
 الاتحاد الجزائري لكرة القدم
               FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL  

  الرابطة الوطنية لكرة القدم النسوية 
 LIGUE NATIONALE DU FOOTBALL FEMININ  

 

 
COMMISSION DE DISCIPLINE 

 
Procès-Verbal N° 08 : Séance du Lundi 11/04/2022 

- Traitement des Affaires – 
CHAMPIONNAT  DIVISION  NATIONALE 2 

« SENIORS » 

 
Vendredi 08 Avril 2022 

 
  

GROUPE : CENTRE-OUEST (6ème journée) 

 
 

  Affaire N° 113: E Bab El Oued/FC Casbah                                                                                 du 08.04.2022 
Avertissements : 
-SEDDIKI Ibticem Rania Lic N° 01000182 (EBEO) Avertissement pour (Comportement antisportif). 
-TITOU Zineb Lic N° 98000089 (FC Casbah)  Avertissement pour (Comportement antisportif). 
Suspension : 
-RIANE Zahra Lic N° 93000043 (FC Casbah) Un (01) match de suspension ferme + 5.000 DA d’amende pour 
contestation de décision. ART 97 

  Affaire N° 115: CVR Blida/CFN Boumerdes                                                                              du 08.04.2022 

Avertissements : 
-AIT Mansouri Yamna Lic N° 02000154 (CVRB) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-TALHAOUI Asma Lic N° 93000036 (CFNB) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-BOUCHAIB Yasmine Farah Lic N° 96000054 (CFNB) Avertissement pour (Jeu dangereux). 

  Affaire N° 116: CSASF El Attaf/ASD Tizi Ouzou                                                                        du 08.04.2022 

                                     - Après étude de la feuille de match, 
                       -  Après lecture du rapport de l’Arbitre, 

  Attendu : Que l’équipe visiteuse à savoir ASD Tizi Ouzou ainsi que l’arbitre officiellement désigné 

étaient présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu : Qu’après une attente réglementaire l’équipe locale à savoir CSASF El Attaf ne s’est pas 

présentée  sur le terrain ni dans le stade; 

 Attendu : Que l’arbitre a constaté l’absence de l’équipe locale (CSASF El Attaf) ; 

 Attendu : Que toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence  de l’équipe CSASF El Attaf ; 
       

Par ces motifs, la Commission décide : 

 
                      - Match perdu par pénalité a l’équipe  CSASF El Attaf pour en attribuer le gain du match à l’équipe  
ASD Tizi Ouzou qui marque trois (03) points et un score de 03 à 00. 
                     - Une amende de 25.000 DA  pour le club   CSASF El Attaf. ART58, alinéa 1 
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GROUPE : CENTRE-EST (6ème journée) 

 
GROUPE : EST (7ème journée) 

 
GROUPE : OUEST (6ème journée) 

 
 
 
 
 
 
 

  Affaire N° 119: NE Bouira/USF Béjaia                                                                                        du 08.04.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 121: ASE Béjaia/ASFW Béjaia                                                                                   du 08.04.2022 

R.A.S 

  Affaire N° 122: ALS Batna/CSASW Taref                                                                                   du 07.04.2022 

Rencontre renvoyée à une date ultérieure 

  Affaire N° 124: CSA Bordj Bou Arreridj/CM Batna                                                                  du 07.04.2022 

Affaire transmise à la DOS pour suite à donner 

CSASW Oum El Bouaghi exempt 

  Affaire N° 125: CF Ténès/CSA J Canastel                                                                                  du 08.04.2022 

                                     -  Après étude de la feuille de match, 
                        -  Après lecture du rapport de l’Arbitre, 

  Attendu : Que l’équipe locale à savoir CF Ténès ainsi que les arbitres officiellement désignés étaient 

présents au lieu et heure prévus de la rencontre ; 

 Attendu : qu’après une attente réglementaire l’équipe visiteuse à savoir CSAJ Canastel ne s’est pas 

présentée  sur le terrain ni dans le stade; 

 Attendu : que l’arbitre a constaté l’absence de l’équipe visiteuse (CSAJ Canastel) ; 

 Attendu : Que toutefois la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence  de l’équipe  CSAJ Canastel ; 
 

Par ces motifs, la Commission décide : 

 

                   - Match perdu par pénalité a l’équipe  CSAJ Canastel pour en attribuer le gain du match à l’équipe  
CF Ténès qui marque trois (03) points et un score de 03 à 00. 

                  - Une amende de 25.000 DA  pour le club   CSAJ Canastel . ART58, alinéa 1 

  Affaire N° 127: CSASF Ain Temouchent/MAB Oran                                                                du 08.04.2022 

R.A.S 
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GROUPE : SUD (5ème journée) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Affaire N° 129: SMB Touggourt/CRA Temacine                                                                       du 09.04.2022 

Rencontre renvoyée à une date ultérieure 

  Affaire N° 131: W Hassi Messaoud/AC Biskra                                                                          du 09.04.2022 

Rencontre renvoyée à une date ultérieure 
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DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE  

Traitement des affaires de la septième journée:(Senior) 

Affaire N°124: Rencontre: CSAA Bordj Bou Arreridj – C Majd Batna du 

07/04/2022 (Seniors) 

Après lecture de la correspondance envoyée par la DJS de Bordj Bou Arreridj 

en  date du 10/04/2022 

Après lecture de la feuille de match  
   

- Attendu que : la rencontre du CSAABBA-CMB était programmée pour le 07 / 04 

/2022  

- Attendu que : cette même date était la date des explosions du gaz au niveau de la 

wilaya de Bordj Bou Arreridj  

- Attendu que : tous les  services d’ordre de la wilaya étaient mobilisés pour la 

couverture de ces dégâts    

- Attendu que : les services compétents de la wilaya de Bordj Bou Arreridj ont 

saisi la ligue pour éclaircir la situation    

- Attendu que : l’arbitre a constaté l’absence des services de sécurité avant le 

début de la rencontre  

- Attendu que : la ligue a constaté que l’absence de service d’ordre était suite 

à une force majeure  « Les cas de force majeure sont les cas imprévisibles et 

irrésistible, tels que notamment : accident entrainant de graves dommages, 

catastrophe naturelles ou intempéries, toute ces causes devront être dument 

justifiées devant l’organe juridictionnel concerné »  (Article 139).  

- Attendu que : la rencontre n’as pas eu lieu 

Par ces motifs : 

La commission décide : 

- Match à rejouer  
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NOTIFICATION DE DECISION 

Affaire N°16: Rencontre: E Bab El Oued – ASD Tizi Ouzou du 04/03/2022 (Seniors) 

Après  lecture de la feuille de match 

Après  lecture du rapport de l’arbitre 
 

- Attendu que : les deux équipes à savoir EBEO-ASDTO, l’ambulance, la police ainsi 

que  les arbitres désignés étaient présents au lieu et l’heure prévues de la 

rencontre,  

- Attendu que : le club recevant est responsable de l’organisation et du bon 

déroulement de la rencontre,     

- Attendu qu’ : à l’arrivé des deux clubs au stade, ils ont constaté que le stade n’as 

pas été informé de la dite rencontre, 

- Attendu que: que le club recevant n’a pas pris les dispositions nécessaires pour le 

déroulement de la rencontre 

- Attendu que: la rencontre n’as pas eu lieu    

Par ces motifs :  

La commission décide : 

- Match perdu par pénalité à l’équipe E Bab El Oued pour en attribuer le gain du 

match à l’équipe ASD Tizi Ouzou qui marque 03 points et un score de trois (03) 

buts à zéro (00). 

- Quinze mille (15.000 DA) d’amende pour E Bab El Oued. ART 45, Alinéa 3 

 


